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dépêche du Conseil fédéral suisse, du 27 du m êm e m ois3, par laquelle j ’étais chargé de vous 
dem ander de vouloir bien rem placer, dans l’intérêt des bonnes relations existant entre les deux 
pays, le M inistre d ’Italie à Berne, M onsieur le C om m andeur G. Silvestrelli. Les circonstances qui 
ont m otivé cette dém arche se trouvent exposées dans la dépêche précitée, dont une copie, accom 
pagnée de ses cinq annexes, est jo in te  à la présente.

Votre Excellence m ’ayant déclaré ne pas pouvoir déférer au désir exprim é par mon G ouverne
m ent, j ’ai, sur l’ordre de celui-ci, l’honneur de vous inform er que le Conseil fédéral se voit, à son 
grand regret, dans la nécessité de m ettre fin à ses relations officielles avec M onsieur Silvestrelli.»

3. Cf. n° 287.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp

L  Rom, 7. A pril 1902

Um M itternacht hier angekommen, telephonierte ich heute früh, um zu wis
sen, wann mich H err Prinetti empfangen könnte. Er bestellte mich auf 3 !/2 Uhr 
Nachmittags. Ich übergab ihm die in Bern redigierte N ote1 und telegraphierte 
sofort über den Verlauf unserer U nterredung2.

Ich habe dem ausführlichen Telegramm nichts beizufügen. Beiliegend lasse 
ich eine deutsche Übersetzung desselben folgen. Ich vermeide es den Original
text zu senden, um unser, wie ich fürchte, schon bekanntes Chiffrier-System 
nicht noch m ehr zu kompromittieren.

Ihren Weisungen gemäss halte ich ein wachsames Auge auf die Publikationen 
der italienischen Presse, auch die militärischer Natur. Heute morgen habe ich 
Ihnen bereits zwei solcher Ausschnitte zugesandt3. Ich werde mich auch sonst 
auf dem laufenden zu halten suchen, so heikel die Sache für mich ist.

Günstig ist für uns, wie ich schon in Bern mündlich betonte, dass die Auf
merksamkeit Italiens gegenwärtig auf Tripolis gelenkt ist (vgl. den beiliegenden 
Ausschnitt aus dem «Mattino» von Neapel, 7 ./8 . April 1902)4.

Zur grösseren Sicherheit lasse ich dieses Schreiben unter der Deckadresse 
meiner Schwester Frau Dr. Munziger an Sie gelangen.

1. Cf. n° 3 89  annexe.
2. Reproduit en annexe au présent document.
3. Non reproduits.
4. Non reproduit.
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A N N E X E

L e  M inistre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et C hef du D épartem ent politique, J. Z em p

Copie
T  Rom e, 7 avril 1902

A ujourd’hui, 3 heures 30, j ’ai remis personnellem ent à M onsieur P rinetti note do n t texte 
arrêté par Conseil fédéral5; j ’ai exposé brièvem ent les raisons qui avaient obligé le Conseil fédéral 
à prendre la décision que j ’avais à lui notifier et qui n’avait pas encore été com m uniquée à M on
sieur Silvestrelli afin de lui laisser à lui, Prinetti, le tem ps de prendre telle m esure qu’il jugerait 
opportune. En outre, j ’ai fait ressortir que la décision du Conseil fédéral s’inspirait du souci de 
m aintenir les bonnes relations entre les deux pays et qu’elle n’était en aucune m anière dirigée 
contre le G ouvernem ent du Roi, mais uniquem ent contre la personne de M onsieur Silvestrelli. M. 
P rinetti répondit que cette distinction était difficile à établir et que la décision du Conseil fédéral 
était extrêm em ent grave, qu’il aviserait aux mesures à prendre. N otre entretien fut courto is et ne 
dura que 5 m inutes. Dans la circonstance actuelle j ’estim e que le secret absolu doit être gardé. 
Z anardelli rentrera à Rom e m ercredi ou jeudi.

5. Cf. n° 389  annexe.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 7 avril 1902

1370. Zwischenfall Silvestrelli

Politisches D epartem ent. M ündlich

In Sachen des italienischen Gesandten Silvestrelli wird beschlossen: 1) Es sei 
an diesen, nachdem Herr Minister Carlin in Rom über die Ausführung des ihm 
vom Bundesrat unterm 4. dies1 erteilten Auftrages Bericht erstattet habe und 
dieser Bericht eine anderweitige Schlussnahme nicht nötig mache, folgende 
Note zu erlassen:

«Monsieur le Ministre,
Pour les motifs que le représentant de la Confédération à Rome a eu l’hon

neur d’exposer à S. Excellence Monsieur Prinetti, le Conseil fédéral se voit, à 
son grand regret, dans la nécessité de mettre fin aux relations officielles avec 
Votre Excellence.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de notre haute consi
dération.»

1. Cf. annexe au n° 389.
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